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ZIL PÊCHE UN SILURE DE 14 KILOS
RHÔNE Stipo Balta s’est battu pendant une demi-heure
pour sortir de l’eau ce poisson venu des pays slaves. Page 17

CAROUGE Deux
«graffeurs» s’éclatent
dans le quartier
des Epinettes. Page 26

JÉRÔME FAAS

U n million de francs,
soit trois ans de salaire.
Voilà ce que réclame à

la Ville Jean-Marie Blanchard,
l’ex-directeur du Grand Théâ-
tre. Cette demande intervient
quelques jours après qu’il a
quitté ses fonctions. Son contrat
arrivait à échéance le 30 juin
dernier.

«Nous avons en effet reçu un
courrier de son conseil, Me Ga-
briel Aubert, confirme Olivier
Burri, chef du Service juridique
de la Ville. Il estime que le
congé de son client est abusif et
réclame une indemnité.» Ledit
courrier a aussi été envoyé en
copie au conseil de fondation
du Grand Théâtre.

La démarche étonne la Ville,
car Jean-Marie Blanchard n’a
pas été licencié. En juin 2007,
les autorités avaient annoncé
leurs intentions via un commu-
niqué de presse. «Le contrat de
M. Jean-Marie Blanchard arri-
vant à son terme en juin 2009,
le Conseil administratif a dé-
cidé d’ouvrir prochainement le
poste de directeur général du
Grand Théâtre de Genève. (…)
Le Conseil administratif a in-
formé M. Blanchard qu’il avait
toute latitude pour présenter sa
candidature à ce poste.»

A l’époque, ce texte avait été
avalisé par Me Marc Bonnant,
alors avocat du directeur. Et
Jean-Marie Blanchard, dont la
gestion humaine avait été poin-
tée du doigt par les audits liés à
la crise de l’institution, n’avait
pas sollicité de nouveau man-
dat. «Nous lui avons donc ré-
pondu que nous contestions ses
griefs, explique Olivier Burri. Ce
non-renouvellement de contrat
ne peut être abusif.»

Et ce d’autant moins qu’il lui
a été signifié deux ans avant
son échéance, «suffisamment
tôt par rapport au délai légal
usuel», précise-t-il. Quant aux
trois ans de salaire réclamés, ils
lui semblent farfelus. «Le Code
des obligations prévoit une in-
demnité maximale de six mois
en cas de licenciement abusif.»

La forme de la missive sur-
prend autant que son fond. Elle
ne fait état d’aucune procédure,
notamment prud’homale. «Ce
n’est pas vraiment une de-

mande mais une sorte d’appel
du pied pour s’asseoir autour
d’une table» analyse, perplexe,
Olivier Burri.

«On n’a jamais vu ça!»

Les conseillers municipaux,
eux, prennent mal la démarche
de Jean-Marie Blanchard. «Je
suis stupéfait, réagit Jean-Char-
les Lathion (PDC). Son congé
n’était pas abusif: il était en fin
de mandat. Et limiter les man-
dats est normal. Quant à de-
mander trois ans de salaire, ça

ne s’est jamais vu!» La libérale
Florence Kraft-Babel, elle, se
veut pragmatique. «Avec la
crise et les difficultés budgétai-
res de la Ville, ce n’est juste pas
le moment de songer à dépen-
ser un million de plus.» Salika
Wenger (A gauche toute!) porte
l’estocade. «C’est plutôt la Ville
qui devrait lui demander de
participer au coût des audits,
rendus nécessaires par sa mau-
vaise gestion administrative.»

Ce seront les seules réactions.
Patrice Mugny, magistrat en

charge de la Culture, garde le
silence. Tout comme Lorella
Bertani, présidente du conseil
de fondation du Grand Théâtre.
Jean-Marie Blanchard, lui, dé-
croche son téléphone. «Vous me
dérangez, je n’ai rien à déclarer
et vous demande de passer
uniquement par mon avocat.»
Celui-ci est injoignable.

En attendant, l’ex-directeur a
déjà tourné le dos à Genève. Il a
postulé à l’Opéra de Rouen. Un
poste de directeur général s’y
ouvre en octobre.

Jean-Marie Blanchard. L’ex-directeur du Grand Théâtre savait depuis deux ans que son contrat ne serait pas renouvelé. (P. FRAUTSCHI)

L’ex-patron du Grand
Théâtre veut un million
❚ Jean-Marie Blanchard, qui a quitté ses fonctions
à la fin juin, réclame trois ans de salaire à la Ville.

❚ Comme prévu en 2007, son contrat n’a pas été
renouvelé. Lui parle de congé abusif.

http://julie.blog.tdg.ch

D ebout sur le rebord
du bassin, la prof
lance aux nageuses-

barboteuses: «Vous allez
rester en suspension dans
l’eau pendant trois quarts
d’heure. Défense de poser
un seul orteil par terre.»

Aquajogging! Ma petite
lubie du jour. Excellent pour
le cœur, les muscles et la
circulation sanguine.
La course à pied dans l’eau?
Pas nouveau! Cette méthode
a été imaginée aux Etats-
Unis en 1970 par l’entraîneur
sportif des Marines, Glenn
McWaters (ça ne s’invente
pas!)

Me voilà affublée d’une
ceinture de flottaison et
prête à trotter dans le bleu
de la piscine. «Courez dans
le sens des aiguilles d’une
montre», gazouille notre
coach. «Plus vite… demi-
tour… on ne touche pas le
sol… hop, hop… avec plus
d’énergie… demi-tour…»

Après dix minutes de
sprint… la sieste! Mais non, je
rigole. On passe aux
exercices de fond: les shoots
(battements de pied) avec
les bras puis sans les bras,
genoux-poitrine, talons-
fesses, nage de côté,
pédaler, ouvrir et fermer les
jambes… En béton seront
mes gambettes! Ben oui,
grâce à la résistance de l’eau
(12 à 14 fois supérieure à
celle de l’air), les membres
inférieurs se raffermissent
vite fait, paraît-il.

La prof s’éloigne… Chic, je
vais pouvoir poser mes
petits petons éreintés par
terre. Raté, elle revient!
«Une, deux, jogging, courez,
demi-tour, plus vite…»

Au bout des 45 minutes,
j’avais carrément fait le
Mont-Blanc. Mais qu’est-ce
que j’ai bien dormi l’après-
midi sous mon bureau!

Julie se mouille

Encre
d’été

Séropositif genevois acquitté par le Tribunal fédéral
La Cour suprême innocente
définitivement un amant
désinvolte atteint du VIH.

Le Tribunal fédéral a débouté
deux femmes qui avaient eu des
rapports sexuels non protégés
en 2008 avec un Congolais de
Genève, mais sans contracter
son infection au virus du sida
(VIH). Pour rappel, ce trente-
naire courait les palaces et
multipliait les conquêtes sans
les informer de son état.
Condamné d’abord à dix-huit
mois de prison ferme, avec
sursis, par la justice genevoise, il
a ensuite été acquitté en
deuxième instance.

Ce second verdict avait fait
grand bruit. Il s’était basé sur
un document récent produit par
la Commission fédérale sur les
problèmes liés au sida montrant
qu’une personne atteinte du
sida suivant depuis six mois une
trithérapie efficace a une chance
sur 100 000 de contaminer son
partenaire. Document appuyé
lors du procès par Bernard
Hirschel, spécialiste en matière
de VIH. Pour ce professeur, le
risque d’infection est si faible
qu’il ne peut être quantifié
scientifiquement. Du moins
pour un patient dont le traite-
ment s’avère si efficace qu’il
a fini par rendre la présence

du virus dans le sang indétecta-
ble.

Le recours des deux femmes
auprès du Tribunal fédéral
n’aura donc eu aucun effet. Les
juges ont déclaré la plainte irre-
cevable, pour un motif formel: il
aurait fallu que les plaignantes
entreprennent, au niveau gene-
vois, une démarche au civil.

Jurisprudence à clarifier

Cette décision réjouit grande-
ment le Groupe sida Genève
(GSG) qui en relativise toutefois
la portée. «Le Tribunal fédéral a
statué sur la recevabilité de la
plainte, non sur son fond, souli-
gne la porte-parole du GSG,

La grippe porcine s’étend
Six nouveaux diagnostics de
grippe porcine ont été établis à
Genève. Le canton est
désormais le plus affecté.

L’Office fédéral de la santé pu-
blique (OFSP) a fait état hier de
onze nouveaux cas de grippe A
(H1N1), dont six dans le canton
de Genève. Ces infections por-
tent à 115 les diagnostics positifs,
selon son décompte. Seules dix
de ces personnes ont attrapé le
virus en Suisse.

Genève est désormais le
canton le plus touché, avec un
nombre cumulé de 21 cas, devant
le canton de Vaud (19). A noter
que sur les onze nouveaux cas

signalés, deux – à Berne et
Zurich – n’ont pas encore été
confirmés par le centre influenza
de Genève. A ce jour, 43 cas
suspects sont sous investigation
dans différents cantons, précise
l’OFSP.

A l’échelle mondiale, l’Organi-
sation mondiale de la santé dé-
comptait lundi 94 512 personnes
touchées par le virus. 429 mala-
des en sont décédés. Aucun cas
mortel n’a encore été signalé en
Suisse.

Selon l’OFSP, le virus de la
grippe A (H1N1) ne représente
pas actuellement un risque élevé
pour la population en Suisse.
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Deborah Glejser. La jurispru-
dence reste donc ambiguë. Il
faudrait que le Tribunal fédéral
traite un nouveau cas d’acquit-
tement cantonal pour qu’une
jurisprudence émerge définiti-
vement au niveau national
quant aux séropositifs sous trai-
tement qui ont des rapports
sexuels non protégés avec des
séronégatifs.»

Tache d’huile

Mais selon le GSG, la démar-
che genevoise commence déjà à
faire tache d’huile au niveau
européen, notamment en Alle-
magne et en France.

Céline Witschard


